
eu là manque de bonne fi,,et si le gouver- En outre,,, nous, sayons que les arbitres
nement anglais eût consenti, il n'y en au- n'ont pas, décidé que c'était la limite
rait pas eu non plus relativement à la. véritable. (Yétte question est hors de
sentence qui excédait de beaucoup les doute député de Bothwell le
pouvoirs donnés aux arbitres. C'est la sait bien.
même chose dans le cas actuel. Le bill M. MILLS Non.

-déclare que la ligne de délimitation n'est SiR JOHN A. MACPONALD Alors,
pas la véritable. je vous fourai trois articles fort éla-

M. MILLS : Non. borés (e la lonetry Reriew, écrits par air
SIR JOHN A. MACDONALD E Il Francis rincks et donnant tous les consi-

déclare positivement que cette ligne n'est dérants d'une décision. Dans cet article,
pas la ligne véritable, 1 il est dit que lès arbitres ont fixé la meil-

.M. M S L'acte de lat législature Iee lidne possible dans les circostances.
d'Ontario réclame davantage et le. gouyer- Le tribunal auquel la question a été
nemat fédéral prétend que c'esttrop. ]déférée était'un tribunal incompétent

Sir., JOHN A. 3A.CDONALD. Pré S parce que les arbitres étaient incompétents
cisémeîtj; l'honorable monsieur ne pré- à interpréter les statuts. iersonne n'a
tend pas que le statut dOntario puisso un plus grand respect que moi pour l'habi-
affirmer une réclamation injuste. L'acte leté gnérale et surtout l'habileté politique
déclare qu'Ontario récla e une beaucoup de, ir Francis lincls. Personne n'a un
plus lane de territoire, plus it qe respect pour la haute position

M. MILLS : C'est ce qu'on prétend.e e l'igfluence diplolatique de sir Edward
SiR JOHN A. MACDONALD : Il ne Thornto ; mais, comme avocats, ni l'un

faut pas oublier, mnonsieur l'Orateur, que nii l'autre n'est conmpétent à donner une
les deux questionb sont tout à fait interprétation les statuts. Cette question
distinctes. La première est de savoir, est parfaitement du ressort d'un parlement
quelle est la limite véritable entre les reuni comme nous le sommes, pour pro-
deax régions; lat seconde, quel.le est la téger les droits du Canada, et je suis ter-
ligne de déliitatio la plus convenable. suadé qiue l'honorable député de Bothwell,

SEn vue de cas peils, le parlement ilpé. bien qu'ayant été a ge payé du goiuver-
rial t passé ue loi prscrivant qu'aucune nient d'Ontario, comprenda et affirmera
erovice de lt Cionsfédration, ni la Confé- 'son iépeidance, stcume membre du

déition elle-même, mie pouvait conclure, parleent, sans tenir compte du fait que
avec aucune autre province, un arrange- 'le gouvernmment d'Ontario a été son client.
ment à l'effet d'étendre ou restreindre Je suis persuadé qu'il ne songera qu'à
les limites d'une province ; etc'st en vertu demander justice Pour les différentes pro-
de cette décision du ,ouvrnemient impé- binces de l a Con fération. Le gouver-
rial que la gouvernement d'Ontario henient d'Ontario prétend, il est vrai, que
consenititîît restreidre les limites de la c'est une ligne de convention. ; mais,
province ; cétait donc là une ligne d d'autre art, il décide, sans laisser aucun
convention, e la grande erreur que l'on a'recours au parlement, que ces trois
commise ici aété d'assumer le pouvoir et arbitres peuvent céder, par un vote de
me laiser à trois arbitres leteoin dle deux d'entrseu, un territoire égal, en

décider quelle eL la vraie limite entre le supeficier j aux oplus grands royaumes
territoire fédéral et celui <le lancienne d'Europe ; et, bin que l'honorable chef de
province du Caiadt. La constitution ne l'opposition, lorsqu'il était premier mi-
donne a écunement ce pouvoir eux ai-t nistre, ft obligé de protéger les intérêts
tres. En agissant d'après cette 'rù"ésomp- du Canada ;son gouvernement' ne songea
tion, on a commis un acte inconstitu- pas à s'assurer le droit de passage, pour le
tionnel. chemin de fer canadien lu Pacifique, de

M. BLAKE: Je demande pardon à' la baie du Tonnerre à la Rivière-Rouge.
l'honorable monsieur. Si ia mémoire Il'lui aurait fallu, dans ce cas, faire un
est fidèle, le gouvernement n'a pa marché'pour 20,000,000 d'acres de terres,
autorisé les airbities à fixer là limite lai des de& e6téi de la 'ligne, - c'était une
meilleure. Il leur a demand de décider' des conditions ýsentiëlles de ce marobé.
quelle est cette limite. ' Etii auraif d'coclhàe un arrangement en

SR JOHN A. fACDONALD: Non vertu duquel le paà qu'on devàit ouvrir
pas ; il les a autOrisés à fixer la limite. aux frais de toute la population' du
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